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Diagnostic de performance énergétique
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre

(6.3.c bis)
N° : 2019DI19091 / 2
Réf. Ademe : 1901V8000239R
Référence du logiciel validé : Imm’PACT DPE Version 7A
Valable jusqu’au : 03/10/2029
Le cas échéant, nature de l’ERP : Autre bâtiment
Année de construction : avant 1948

Date de visite : 02/10/2019
Date d’établissement : 04/10/2019
Diagnostiqueur : PIERROT David
SARL BATIMEX – PÉRONNAS
Tél. : 04 74 24 09 32
Email : d.pierrot@batimex.fr
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été 
certifiées par I.CERT Parc Edonia - Bâtiment G - Rue de la Terre Victoria - 35760 
SAINT GREGOIRE. Le N° du certificat est CPDI 3834 délivré le 12/05/2016 et 
expirant le 11/05/2021.

Adresse : 19 Ter Avenue Jean Jaurès 01100 OYONNAX
 Bâtiment entier  Partie de bâtiment (à préciser) : 

Sth : 28 m²
Propriétaire : 
Nom : SCI GUVENC
Adresse : Rep par SELARL AHRES-16 rue de la Grenouillère 01000 
BOURG-EN-BRESSE

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 
Nom :  
Adresse :   

Consommations annuelles d’énergie
Période de relevés de consommations considérée : En l’absence de facture sur les consommations, la classification 
énergétique n’a pu être réalisée.

Consommations en énergies 
finales

Consommations en énergie 
primaire

Frais annuels 
d’énergie (TTC)

 détail par énergie en kWhEF  détail par énergie en kWhEP

Bois, biomasse - - -
Electricité - - -
Gaz - - -
Autres énergies - - -
Production d'électricité à 
demeure - - -
Abonnements - - -
TOTAL - - -

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire et 
le refroidissement, l’éclairage et les autres usages, 

déduction faite de la production d’électricité à demeure

Émissions de gaz à effet de serre (GES)
Pour le chauffage, la production d’eau chaude 

sanitaire et le refroidissement, l’éclairage et les autres 
usages 

Consommation estimée : - kWhEP/m².an Estimation des émissions : - kgCO2/m².an

T12
Texte surligné 
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Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements

Bâtiment Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, éclairage, 
ventilation

Murs : Système de chauffage : Système de production d’eau 
chaude sanitaire :

- Mur 1 : pierres de taille moellons 
remplissage tout venant ép. 50 cm ou 
moins donnant sur l'extérieur, non 
isolé(e)

Installation de chauffage 
- Chauffage 1, convecteurs NFC, 
énergie électrique, chauffage individuel

- Ecs 1, chauffe-eau standard, énergie 
électrique, ECS individuel ; 
accumulation : 50 l

Toiture : Système de refroidissement : Système d’éclairage :
- pas de paroi déperditive - sans objet -Eclairage 1, usage : éclairage, Spot

Menuiseries ou parois vitrées : Système de ventilation :
- Fenêtre fixe 1 : métallique, simple 
vitrage
- Porte 1 : avec moins de 60% de 
vitrage simple, simple en métal

- Ventilation naturelle par conduit

Plancher bas : Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint :
- Plancher bas1, dalle béton, donnant 
sur un local non chauffé (Sous-sols 1), 
non isolé(e)

- sans objet

Nombre d’occupants : Autres équipements consommant de l’énergie :
-Autre équipement  cuisine, usage : autres_usages, plancha, grill, friteuse
-Autre équipement  3, usage : autres_usages, Frigo, congélateur, lave-vaisselle

Energies renouvelables Quantité d’énergie d’origine renouvelable 0 kWhEP/m².an
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables :
- aucun

Pourquoi un diagnostic
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ;
- Pour comparer différents locaux entre eux ;
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Factures et performance énergétique
La consommation est estimée sur la base de factures d’énergie 
et des relevés de compteurs d’énergie. La consommation ci-
dessus traduit un niveau de consommation constaté. Ces 
niveaux de consommations peuvent varier de manière 
importante suivant la qualité du bâtiment, les équipements 
installés et le mode de gestion et d’utilisation adoptés sur la 
période de mesure.

Énergie finale et énergie primaire
L’énergie finale est l’énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous 
disposiez de ces énergies, il aura fallu les extraire, les 
distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser plus 
d’énergie que celle que vous utilisez en bout de course.
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées.

Constitution de l’étiquette énergie

La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d’énergie du logement indiquée.

Énergies renouvelables
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d’énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à 
proximité immédiate).

Commentaires : 
Néant
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CONSEILS POUR UN BON USAGE
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion des 
interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou autres).

Gestionnaire énergie
 Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement.

Chauffage
 Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne.
 Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d’inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction du 
taux d’occupation et des apports liés à l’éclairage dans 
une salle de spectacle).

 Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances.

Ventilation
 Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l’arrêter ou la ralentir en 
période d’inoccupation.

Eau chaude sanitaire
 Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d’inoccupation.
 Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs.

Confort d’été
 Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

portes vitrées s’il n’en existe pas.

Eclairage
 Profiter au maximum de l’éclairage naturel.
 Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation.
 Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de présence, 

notamment dans les circulations et les sanitaires.

 Optimiser le pilotage de l’éclairage avec par exemple une 
extinction automatique des locaux la nuit avec possibilité 
de relance.

Bureautique
 Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d’ordinateurs et pour le mode économie d’énergie des 
écrans lors d’une inactivité prolongée (extinction de 
l’écran et non écran de veille).

 Veiller à l’extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non utilisation 
(la nuit par exemple) ; ils consomment beaucoup 
d’électricité en mode veille.

 Opter pour le regroupement des moyens d’impression 
(imprimantes centralisées par étage) ; les petites 
imprimantes individuelles sont très consommatrices.

Sensibilisation des occupants et du personnel
 Eteindre les équipements lors des périodes d’inoccupation.
 Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d’eau afin 

de les signaler rapidement.
 Veiller au nettoyage régulier des lampes et des luminaires, 

et à leur remplacement en cas de dysfonctionnement.
 Veiller à éteindre l’éclairage dans les pièces inoccupées, 

ainsi que le midi et le soir en quittant les locaux.
 Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 

extinction des appareils après usages (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure.

 En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour limiter 
les apports solaires.

Compléments
Néant
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RECOMMANDATIONS D’AMÉLIORATION ÉNERGÉTIQUE

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou de la partie 
de bâtiment.

Mesures d’amélioration

Isolation des murs par l'extérieur

Commentaires : Envisager prioritairement une isolation des murs par l'extérieur avec des matériaux perméables à la vapeur 
d'eau.
Remplacement fenêtres très performantes

Commentaires : Lors du changement des fenêtres et s'il n'y a pas d'entrées d'air par ailleurs, prévoir des fenêtres avec des 
entrées d'air intégrées pour assurer  le renouvellement de l'air.
Les crédits d'impôt concernent la pose d'équipements en remplacement  de simple vitrage, dans la limite d'un plafond de 
100€par menuiserie
Pompe à chaleur air/air - type split

Commentaires : L'installation d'une pompe à chaleur nécessite un très bon niveau d'isolation globale du bâtiment et est l'affaire 
d'un professionnel qualifié. Le prix dépend du niveau d'isolation et de la taille du bâtiment.

COMMENTAIRES :

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié.

Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : www.infoenergie.org

Vous pouvez peut-être bénéficier d’un crédit d’impôt pour réduire le prix d’achat des fournitures, pensez-y !
www.impots.gouv.fr

Pour plus d’informations : www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr

http://www.infoenergie.org/
http://www.impots.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.ademe.fr/
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR

Je, soussigné PIERROT David, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L 271-6 du 
Code de la Construction et de l’Habitation.

J’atteste également disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des constats 
et diagnostics composant le dossier.

Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste n’avoir aucun lien de nature à porter 
atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à moi, ni avec 
une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il m’est 
demandé d’établir le présent diagnostic.

En complément à cette attestation sur l’honneur, je joins mes états de compétences validés par la certification, 
ainsi que mon attestation d’assurance.
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CERTIFICAT DE COMPÉTENCES
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ATTESTATION D’ASSURANCE
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